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FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE LUXEMBOURGEOISE
MEMBRE DE LA FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE INTERNATIONALE (F. A. I.)
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 	FONDÉE EN 1909
Sous le Haut Patronage de Son Altesse Royale le Prince Louis
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Compte rendu de la Réunion du Conseil d’Administration de la FAL
du lundi 15 décembre 2025


Ordre du jour :

1. Appel nominal
Présents : 	Mattiussy Erny, Weber JC, Lorang Jean, Weber Arny, Freilinger Jérôme, Gérard Lucien, Wanderscheid Jacques, Berens-Scott Chris, Bosseler Marc, Kirsch Erny, Van der Poel Rob.
Excusés :	Metz René, Schneider Jim, Marx Joshua, Hardt Fränz, Talon Cyrial, Lecuit Carlo.
Le quorum de 12 membres n’étant pas atteint, le CA ne prendra pas de décisions.
1. Approbation du rapport de la réunion du CA du 13 octobre 2025
Il est demandé au CA d’approuver le rapport.
Pas de remarques et ni demandes de correction reçues.
1. Bureau à la Maison des Sports
· [bookmark: _Hlk215994069]Nouvelles dispositions d’occupation du bureau.
Suite à un accord avec le COSL la FAL pourra garder son bureau dans la Maison des Sports, mais devra le partager avec la Fédération de la Presse Sportive.
· Demande de transfert de nos archives aux Archives de l’État
Les Archives de l’État nous rendront visite le mercredi 17 décembre pour étudier la possibilité d’évacuer une partie de nos archives dans les archives de l’État.
· Projet « Communication 2026 »  
Demande d’attribution éventuelle d’un poste spécifique IT subsidié par le gouvernement.
Nous avons introduit une demande d’attribution auprès du Ministère des Sports (INAPS) pour un poste « Communication » à mi-temps.
1. Rapport sur les activités du Bureau
Les rapports des réunions du Bureau de la FAL sont disponibles à la page :
Fédération Aéronautique Luxembourgeoise - » Downloads (aeroclub.lu) sous « Bureau FAL »


1. Centres Nationaux
· ELNT
· Le rapport de la réunion du Comité de Coordination du Centre National et de Parachutisme est joint en annexe à ce compte rendu. (Annexe 1)
· Remise en état de la piste.
Suite à notre recours gracieux, le ministère de l’Environnement nous a signifié l’interdiction d’intervenir pour défricher les abords de piste des genêts envahissants. Le Bureau, ayant considéré toutes options disponibles suite à cette interdiction, a décidé de porter l’affaire devant le tribunal administratif. Le président s’est chargé de l’affaire.
· Reclassement de la piste en zone verte en zone d’aérodrome par la commune de Wiltz.
D’après les informations reçues par le ministère des Transports, Gillio Fonck, la procédure de reclassement a été entamée par la commune de Wiltz.
· Projet de reconstruction hangar – club-house  - station de transvasage d’essence.
Le projet a été introduit aux Bâtiments publics et reste en attente des décisions relatives à l’échange des terrains nécessaires et du reclassement de la zone verte en zone d’aérodrome par la commune de Winseler. 
· ELUS
· Le rapport de la réunion du Comité de Coordination du Centre National de Vol à Voile est joint en annexe à ce compte rendu. (Annexe 2)
· Projet balisage de piste.
Le projet a été réintroduit au ministère des Sports.
· Le Bureau a avisé favorablement la demande de subside du CLVV pour l’acquisition d’une tondeuse autoportée et d’une voiture d’occasion qui servira de tour de contrôle mobile. Cette demande sera transmise au ministère des Sports.
1. Relations Gouvernement et Administrations
· Renouvellement de l’attestation d’enregistrement d’exploitant d’aéronef sans équipage à bord (UAV).
Projet de RGD relatif à l’opération de drones – redevances.
Suite à l’intervention de la FAL auprès de la DAC, celle-ci nous a informé par lettre du 12 décembre qu’il est en effet possible d’enregistrer une association en tant que personne morale comme unique exploitant soumis aux règles applicables, et qui devra dès lors assumer l’entière responsabilité de tous les vols réalisés. 
Le coordinateur « aéromodélisme » demande à être informé de l’échange de courrier FAL-DAC.
Les clubs d’aéromodélisme sont invités à contacter la DAC en cas d’intérêt.
· Marc Bosseler demande s’il y a déjà eu un retour de la part de la DAC au sujet de la demande de modification des « no-fly zones » autour de ELUS. 
Actuellement il n’y a pas encore eu de réponse.
· Rob van der Poel demande où le projet de RGD ULM-PULM en est.
Ce projet, ensemble avec le projet de RGD PARACHUITISME se trouve actuellement au Conseil d’État.
1. Rapport du Commissaire aux Sports 
· Rapport du coordinateur des clubs aéromodélistes.
Propositions d’amendements du Règlement Général Aéromodélisme (point 7 du rapport de la réunion du CA du 13 octobre).
La proposition n’a pas été présentée, probablement en raison de l’attente de la révision du Code Sportif – Section Générale. 
· Proposition d’approuver la version 2026 du Code Sportif – Section Générale de la FAL (pj).
AW n’a pas eu le temps de vérifier les commentaires proposés par Lucien Gérard pour la révision du Code Sportif, section générale, et propose de remettre ce point à l’ordre du jour du prochain CA. Il propose de s’en occuper pour la mi-janvier au plus tard et de proposer une version aux membres du CA qui sont invités à faire des commentaires / propositions avant la prochaine réunion du CA du 23 février 2026. La version 2026 sera alors présentée pour adoption lors de la réunion du CA du 23 février 2026.
· Homologation des résultats des Championnats Nationaux 2025.
La liste des champions 2025 est quasiment complète, il faut attendre encore un résultat du Vol Libre pour les épreuves type Cat 1 ou 2 FAI. Il en est de même pour l’Aérostation, la ranking List 2025 devra encore parvenir à AW.
· Révision des Codes Sportifs : Aérostation – Aviation à moteur – Voltige – ULM – Parachutisme – Vol à voile - Vol libre. Ces règlements existent en partie, et devront être adaptés au CS section générale, si nécessaire. Souvent les titres ne correspondent pas à la terminologie utilisée ( « règlement » au lieu de « Code Sportif »). AW se charge de les vérifier pour la mi-janvier.
1. Patronage SAR Prince Louis
La Maréchale de la Cour nous a informé par lettre du 14 novembre que le Prince Louis a donné une suite favorable à notre demande de Haut Patronage.
1. Divers
· Accord pour la participation de JC Weber en sa qualité de délégué FAL à la CIA à la réunion plénière de la CIA du 4 au 7 février 2026à Al-Ulah (Arabie saoudite).
· DAC : Autorisations pour les sites d’envol de CUMULUX
Rob van der Poel informe que CUMULUX a trouvé un accord avec la DAC et que l’affaire a été réglée à la satisfaction de CUMULUX.
· SPORTS DAY COSL à la Belle Étoile
Les membres aéromodélistes FAL Aéro-Club Dudelange et Model Fliger Klub Mersch participent à cette initiative. 
· COSL SPILLFEST 2026
Cette manifestation sera organisée par le COSL le jeudi 14 mai à la COQUE au Kirchberg. Les membres intéressés à participer sont invités à la réunion d’information qui aura lieu le mardi 20 janvier à 17h00 à l’amphithéâtre de la Coque.
· AIR CADETS
Chris Scott demande des renseignements au sujet de l’initiative AIR CADETS de l’Armée Luxembourgeoise. JCW informe que la FAL a contacté l’Armée à ce sujet avec la demande d’être informé de toute initiative future dans ce contexte pour permettre à toute activité aéronautique d’y participer.
· ASSEMBLEES GENERALES et REUNIONS
AG AOPA :			17.01.26
AOPA Safety Seminar :	28.02.26
CIAM Plenary :		27-29.03.26
IGC Plenary ;			05-07.03.26
· GOUVERNEMENT :
Nouveau Ministre des Sports : Madame Martine Hansen

Fin de la réunion : 21h15

Pour la FAL, 	JC Weber, secrétaire général						17/12/25


Pj. : 	Annexe 1 : Rapport Réunion Comité de Coordination Centre National de Parachutisme 
Annexe 2 : Rapport Réunion Comité de Coordination Centre National de Vol à Voile
Annexe 3 : Rapport du Commissaire aux Sports
	




Annexe 1
Compte rendu de la Réunion du Comité de Coordination 
Centre National de Parachutisme

du mardi 2 décembre 2025 à 15 :00
Maison des Sports à Strassen

Présents :

[bookmark: _Hlk215732230]M. Pascal Groben			représentant du ministère des Sports
M. Rob Schommer		représentant du ministère des Sports
Mme. Christiane Fernandes	représentant du ministère des Sports
M. Fränz Hardt			représentant de Skydive Luxembourg, exploitant technique ELNT
M. Jean Lorang			représentant de la FAL, exploitant ELUS
M. JC Weber			représentant de la FAL, exploitant ELUS
M. Erny Mattiussi			observateur, FAL
M. Arny Weber			observateur, FAL


Ordre du Jour

1. Appel et vérification des pouvoirs.
Mme. Maggy Husslein est excusée et remplacée par la délégation du ministère des Sports.
Mme. Annick Goerens, représentante de Skydive Luxembourg s’est excusé.

2. Intervention du ministère des Sports.
M. Schommer relate brièvement le rôle du ministère des Sports.

3. Recommandation de dates pour les réunions annuelles futures.
Sur proposition de JC Weber la réunion arrête que les réunions futures seront organisées au courant du 2e trimestre pour permettre de tenir compte des résultats des assemblées générales de l’exploitant et de l’exploitant technique.

4. Refus d’autorisation de défrichement piste du ministère de l’Environnement
JC Weber informe que le recours contre le refus initial a également été refusé, en raison d’arguments que nous ne pouvons pas accepter. P.ex. le refus de reconnaître l’Utilité Publique de la FAL. La FAL décidera si elle introduira un recours en annulation devant le tribunal administratif par requête signée d’un avocat à la Cour dans les trois mois de la notification du refus. Une autre voie de recours serait d’introduire une requête auprès de l’Ombudsman. Une intervention auprès de la Commission des Sports de la Chambre des députés, ainsi qu’auprès des médias, reste également possible.

5. Relevé des frais effectifs 2025. 	
Le décompte des frais effectifs, avec pièces à l’appui, est à introduire auprès du ministère avant le 31 décembre.

6. Les propositions budgétaires pour 2026 et 2027 sont également à introduire auprès du ministère avant le 31 décembre.

7. Le bilan financier 2025 de Skydive Luxembourg est à présenter au ministère après l’assemblée générale de l’exploitant technique.

8. Assurances bâtiments.
Le sujet reste d’actualité au ministère mais une réponse rapide n’est pas à espérer. Entretemps l’exploitant technique devra assurer lui-même tous les risques et répercuter les primes d’assurance dans le décompte annuel. Si le forfait de 20.000.- € devrait être dépassée par l’introduction de ces primes dans le décompte annuel, le ministère serait d’accord d’augmenter le forfait avec un avenant de la convention.

9. Rénovation Bâtiments.
Les réparations aux bâtiments sont urgentes et doivent être effectuées au plus vite. 
M. Sacha MAASSEN des Bâtiments Publics a demandé de le contacter au plus vite pour fixer un rendez-vous pour les travaux (Tél. : 621-308875). Fränz Hardt contactera M. Maassen.

10. Projet « nouveau hangar ».
Le projet de reconstruction des bâtiments sera à l’ordre du jour d’une prochaine réunion des Bâtiments Publics. Fränz Hardt demandera des renseignements à ce sujet lors de son entretien avec M. Sacha Maassen.

11. Acquisition / échange terrains Noertrange
Le propriétaire du terrain nécessaire à la reconstruction du hangar reste disposé à effectuer l’échange de terrains avec l’État. M. Alain Kirsch du Comité d’acquisition du ministère des Finances a la charge de cette affaire.

12. PAG Wiltz et Winseler
Lors d’un entretien téléphonique entre JC Weber et M. Gillio Fonck, premier conseiller de gouvernement à la direction générale des affaires générales, transport aérien, stratégie et innovation auprès du ministère de la Mobilité et des Travaux publics, M. Fonck a informé que les démarches pour modifier les PAG et de reclasser les zones vertes de l’aérodrome en zones d’aérodrome sont en bonne voie de la part des Administration Communale de Wiltz et de Winseler.


13. Entretien Piste ELNT
M. Gillio Fonck a informé que suite à sa demande d’intervention auprès des Ponts & Chaussées il lui a été signifié que l’administration de dispose plus de budget pour intervenir.
La réunion retient que la FAL devrait intervenir par lettre auprès du ministère des Sports pour signaler l’urgence et les risques liés.

14. Rapport d’activité 2025
Le rapport d’activité de Skydive Luxembourg doit être présenté après l’assemblée générale 2026.

15. Divers
JC Weber remercie les personnes présentes pour leur participation.
Fin de la réunion : 16h00


Annexe 2

Compte rendu de la Réunion du Comité de Coordination 
Centre National de Vol à Voile

du mardi 2 décembre 2025 à 14 :00
Maison des Sports à Strassen

Présents :

M. Pascal Groben			représentant du ministère des Sports
M. Rob Schommer		représentant du ministère des Sports
Mme. Christiane Fernandes	représentant du ministère des Sports
M. Lex Krieger			représentant du CLVV, exploitant technique ELUS
M. Marc Bosseler			représentant du CLVV, exploitant technique ELUS
M. Erny Mattiussi			représentant de la FAL, exploitant ELUS
[bookmark: _Hlk215732559]M. Arny Weber			représentant de la FAL, exploitant ELUS
M. JC Weber			représentant de la FAL, exploitant ELUS


Ordre du Jour

1. Mme. Maggy Husslein est excusée et remplacée par la délégation du ministère des Sports.
M. Lex Krieger remplace M. Erny Kirsch qui s’est excusé.

2. Intervention du ministère des Sports.
M. Schommer relate brièvement le rôle du ministère des Sports.

3. Recommandation de dates pour les réunions annuelles futurs.
Sur proposition de JC Weber la réunion arrête que les réunions futures seront organisées au courant du 2e trimestre pour permettre de tenir compte des résultats des assemblées générales de l’exploitant et de l’exploitant technique.

4. Relevé des frais effectifs 2025. 	
Le décompte des frais effectifs, avec pièces à l’appui, est à introduire auprès du ministère avant le 31 décembre.

5. Les propositions budgétaires pour 2026 et 2027 sont également à introduire auprès du ministère avant le 31 décembre.

6. Le bilan financier 2025 du CLVV est à présenter au ministère après l’assemblée générale de l’exploitant technique.

7. Assurances bâtiments.
Le sujet reste d’actualité au ministère mais une réponse rapide n’est pas à espérer. Entretemps l’exploitant technique devra assurer lui-même tous les risques et répercuter les primes d’assurance dans le décompte annuel. Si le forfait de 20.000.- € devrait être dépassée par l’introduction de ces primes dans le décompte annuel, le ministère serait d’accord d’augmenter le forfait avec un avenant de la convention.



8. Rénovation Bâtiments.
Les réparations aux bâtiments sont urgentes et doivent être effectuées au plus vite. 
[bookmark: _Hlk215759124](Note après réunion : L’exploitant a eu un contact avec M. Jules Theis des Bâtiments Publics à ce sujet (tél. : 803510-42, email : jules.theis@bp.etat.lu ) qui a promis de s’occuper de l’affaire)

9. ELUS et projets SOLER.
L’exploitant technique informe le ministère sur le projet de construction de 3 éoliennes dans les environs de l’aérodrome et que les discussions au sujet de l’opération de ces éoliennes sont en cours.

10. Balisage piste.
Le CLVV informe sur la nécessité absolue de remettre la piste aux normes de sécurité (balisage et soubassements).Les Bâtiments Publics ont été informés.
(Note après réunion : L’exploitant a eu un contact avec M. Jules Theis des Bâtiments Publics à ce sujet (tél. : 803510-42, email : jules.theis@bp.etat.lu ) qui a promis de s’occuper de l’affaire)
Le dossier tel que présenté régulièrement depuis 6 ans est en cours de consultation au ministère et devrait rapidement trouver une conclusion.

11. Rééquipement.
Le CLVV présente ses besoins en rééquipement :
1) Tracteur tondeuse
2) Mulcher & Waltz pour tracteur John Deere
3) Mât manche à air
4) « Startwon »
Le ministère suggère de demander l’intervention financière du ministère des sports par une demande de subside, étant donné que ces frais ne peuvent pas être introduits dans les frais de fonctionnement couverts par le forfait annuel. Une enveloppe maxi de 45.000.- € ne doit pas être dépassée pour cette demande.

12. Rapport d’activité 2025
Le rapport d’activité du CLVV doit être présenté après l’assemblée générale 2026.

13. Divers
JC Weber remercie les personnes présentes pour leur participation.
Fin de la réunion : 15h00

Bureaux:	3, route d’Arlon 	Tel: 493852 	email: fal@pt.lu
	L-8009 Strassen	www.aeroclub.lu	CCPL: LU18 1111 0092 4328 0000
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